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Hors les  missions d’expert ise  judiciaire ,  en 
cas  de mutat ion ou de divis ion,
le  géomètre-expert  analyse les  servi tudes 
exis tantes  ou cel les  devant  ê t re  créées .
Le géomètre-expert  peut  également  ê t re 
mandaté  pour  fournir  un consei l  jur idique 
sur  l ’exis tence d’une servi tude et /ou sur 
les  modal i tés  d’exercice de cel le-ci .

■■ Code civi l  :  Livre  Deuxième,  Ti t re  IV 
« des  servi tudes et  services  fonciers  » , 
ar t ic les  637 à  710.

■■ Code rural  :  Livre  Premier,  Ti t re 
VI « les  chemins ruraux et  les  chemins 
d’exploi ta t ion »,  ar t ic les  L.  161-1 et 
suivants .

■■ Code de la  voir ie  rout ière .
■■ Code de l ’environnement .

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

1.5 SERVITUDES ATTACHEES  
A LA PROPRIETE

Mission d’analyse des ser vitudes existantes ou à 
créer :
-  examiner  les  t i t res  exis tants  e t  publ iés  ;
-  consul ter  le  l ivre  foncier  pour  les  t rois  départements  d’Alsace et  de Mosel le  ;
-  vér i f ier  les  fonds d’or igine et  les  servi tudes non publ iées  qui  pourraient 
éventuel lement  ê t re  considérées  comme servi tudes par  dest inat ion du père  de 
famil le  ;
-  ident i f ier  les  servi tudes ou modal i tés  d’exercice ayant  pu faire  l ’objet  de 
prescr ipt ions acquis i t ives  ou ext inct ives  ;
-  é tabl i r  la  désignat ion et  le  plan récapi tulat i f  des  conclusions de l ’analyse.

Mission de consei l  jur idique :
-  suivre  une démarche s imilaire  à  la  précédente ,  adaptée à  la  problématique 
spécif ique du donneur  d’ordre  ;
-  rédiger  un rapport  af in  de permettre  au cl ient  de connaî t re  l ’é tendue de ses 
obl igat ions et  de ses  droi ts  e t  de le  fa i re  valoir  auprès  des  intéressés ,  dans le 
cadre d’une procédure amiable  ou judiciaire .

Mission d’analyse des ser vitudes existantes ou à 
créer :
-  vis i ter  les  l ieux ;
-  analyser  les  t i t res  de propriété  des  fonds servant  e t  dominant  ;
-  vér i f ier  la  concordance des  l ieux et  des  t i t res  ;
-  rechercher  d’autres  é léments  ( factures ,  photographies ,  témoins…) permettant 
d’établ i r  la  chronologie  des  fa i ts  e t  donc les  éventuel les  prescr ipt ions acquis i t ives 
ou ext inct ives  ;
-  analyser  les  servi tudes créées  par  la  divis ion du fonds ;
-  rédiger  une désignat ion et  é tabl i r  un plan récapi tulat i f .
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1.5 SERVITUDES ATTACHEES  
A LA PROPRIETE

Mission de consei l  jur idique :
-  appl iquer  une démarche méthodologique s imilaire  à  la  précédente  mais  précédée 
d’une déf ini t ion précise  de la  mission ;
-  rédiger  un rapport  avec ses  annexes.

Jur isprudences analysées  dans les  pér iodiques jur idiques (AJDI -  RDI -  Annales 
des  loyers)  -  Ouvrages de doctr ine (Guide des  chemins et  sent iers  d’exploi ta t ion 
DEBEAURAIN).
Brochure AMF/OGE sur  la  voir ie  communale .
Mensuel  Géomètre  –  n°  2073 – septembre 2010 – Servi tudes méconnues,  rural /
urbain,  une vie  entre  deux mondes.
Mensuel  Géomètre  –  n°  2053 – novembre 2008 – Enclavement  e t  servi tudes,  5 
ar t ic les  du Code civi l  à  disséquer.
Mensuel  Géomètre  –  n°  2010 – décembre 2004 – Les servi tudes pr ivées ,  fa i re 
face à  une jur isprudence embarrassée.
Mensuel  Géomètre  –  n°  2032 – décembre 2006 – Arbres  e t  haies ,  les  règles 
d’usage. 
Mensuel  Géomètre  –  n°  2062 – septembre 2009 – Les usages locaux,  un rempart 
jur idique.
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